ADOPTION EN COLOMBIE
A. 
CRITÈRES ET ASPECTS DEVANT FAIRE PARTIE DE L’ÉVALUATION PSYCHO-SOCIALES  (exigé par l’Instituto Colombiano de Bienestar Familial (ICBF))
1. Renseignements généraux sur chacun des adoptants (nom, âge, adresse, occupation, profession)

2. Nombre et dates de rencontres avec l’évaluateur

3. Motivation de chacun des adoptants et où ils en sont rendus dans leur processus

4. Composition et dynamique familiale de chacun des adoptants : 

a. Type de relations

b. Forme de communication

c. Maladies

d. Composition familiale

e. S’il s’agit d’un couple, rôle du membre du couple dans sa famille.

5. Croyances et filiations religieuses de chacun des adoptants

6. Situation de travail et expérience professionnelle

7. Gestion des revenus

8. Relation de couple (durée de la cohabitation, vie sociale, unions antérieures)

9. Réseau d’appui social

10. Conditions de logement (nombre de pièces, situation et possession)

11. Habitudes et styles de vie en couple

12. Prise de décisions au sujet de l’adoption

13. Antécédents des autres cas d’adoption et leurs résultats

14. Perception de la parenté de chacun des adoptants au sujet de l’adoption

15. Recommandation finale et ensemble des photographies montrant le milieu et les personnes (à fournir lors de l’envoi de la première partie des documents)

16. Entrevue finale.

B. CRITÈRES ET ASPECTS DEVANT FAIRE PARTIE DE L’ÉVALUATION PSYCHOLOGIQUE
(exigés par l’Instituto Colombiano de Bienestar Familial)
1. Méthodes utilisées pour recueillir l’information

2. Nombre et dates de rencontres avec chacun des adoptants

3. Caractéristiques de la personnalité de chaque adoptant (résultats de l’interprétation des preuves)

4. Gestion de l’infertilité (traitements réalisés et impact sur le couple et pour chacun des adoptants)

5. Condition psychique ou mentale des adoptants

6. Attentes sur les caractéristiques de l’enfant qu’ils désirent adopter

7. Perception face à l’origine de l’enfant (attitude face à l’histoire de l’enfant et de sa famille biologique)

8. Préparation des parents adoptifs pour informer l’enfant au sujet de ses origines

9. Gestion de l’information concernant l’adoption (croyance, mythes, doutes, peurs, tant au sujet de l’enfant qu’au sujet de la mère biologique ou du processus en soi)

10. S’il existe un enfant biologique ou adoptif, fait-il partie du processus d’adoption de ses parents

11. Histoire de la vie de couple (crises, difficultés, etc.)

12. Fonctionnement du couple (évolution, ajustement marital, dynamique, affectivité, prise de décisions, communication, résolution de problèmes)

13. Motivation pour l’adoption

14. Principales préoccupations face à l’adoption

15. Évaluation des habiletés parentales

16. Comment est  planifiée l’éducation de l’enfant adopté

17. Opinion et recommandation finale

18. Entrevue finale
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